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Le clin d’œil de lybek CADRE de concertation 
entre le patronat et les 
partenaires sociaux, 

les délégués du personnel de 
l'Autorité de régulation des 
transports ferroviaires (ARTF) 
ont été installés dernièrement 
par le secrétaire exécutif de cet 
organisme, Patrice Aboubakar 
Nendjot.C'est une sorte de 
réparation et de remise en 
conformité par rapport au 
Code du travail qui prévoit 
que " les élections des délégués 
du personnel  s 'organisent 
à au moins un mois avant 
l'expiration normale du mandat 
des précédents délégués ". Or, 
constate-t-on ? " Nous sommes 
à près de… 5 ans sans cadre 
légal de concertation sur les 
problèmes réels de l'ARTF ". 
Il devenait donc impératif de 
convoquer le scrutin en vue de 
pourvoir à ce manquement. 
L'installation des nouveaux 
délégués du personnel a été donc 
l'occasion de repréciser que cet 
événement s'intègre dans une 
stratégie managériale novatrice 
destinée à pourvoir l'ARTF d'un 
cadre formel en vue de trouver, 

dans une dynamique d'ensemble, 
les solutions aux problèmes qui 
la minent. Le secrétaire exécutif, 
Patrice Aboubakar Nendjot, 
n'avait-il pas, dès l'entame de 
son mandat, inscrit cette élection 
parmi les priorités ? Il s'agit 
dans ce cas précis du point de 
départ de " diverses actions à 
fort impact, qui vont garantir 
à l 'institution une certaine 
notoriété et un traitement plus 
humain, plus valorisant et plus 
incitatif à la productivité ".
Pour y arriver, plusieurs étapes 
ont jalonné le cheminement qui 
a abouti à ce scrutin, dont " la 
convocation de l'architecture 
juridique circonscrivant la 

préparation et les modalités 
d'organisation desdites élections, 
la vérification des syndicats 
déclarés, la détermination du 
nombre de collèges, la précision 
des conditions d'électeur et 
d'éligibilité, la constitution des 
listes électorales et des candidats, 
l ' i n v i t a t i o n  d u  s y n d i c a t 
légalement constitué à un 
protocole d'accord préélectoral, 
etc. ". Lors du scrutin, les deux 
collèges de délégués étaient 
présentés sous la bannière du 
Syndicat national des agents 
de la régulation ferroviaire 
(SNARF). Ils ont été élus avec 
respectivement 77,42  % et 
62,26 % de suffrages exprimés.

ARTF : déléguation du personnel, 
un manquement comblé

ENA
Libreville/Gabon

Les nouveaux délégués du personnel de l’ARTF autour du 
secrétaire exécutif Patrice Aboubakar Nendjot (lunettes).
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L' I N S T I T U T  d e 
p h a r m a c o p é e  e t  d e 
médecine traditionnelle 

(Iphametra) célèbre depuis le 
13 septembre dernier la Journée 
internationale de la médecine 
traditionnelle africaine. Le thème 
retenu cette année est axé sur “Le 
rôle de la médecine traditionnelle 
dans la prise en charge des 
maladies émergentes telles que 
la Covid-19”.
La cérémonie de lancement 
de  ce t te  j our né e ,  dont  l a 
célébration s'étendra jusqu'au 
17 septembre prochain, a été 
présidée par Sophie Aboughe 
Angone Ndong Meyo, directrice 
de l'Iphametra, qui a tenu à 
souligner l'importance de cette 
commémoration. “L'intérêt de 
cette Journée est de promouvoir 
les tradithérapeutes et la prise 
de conscience de l'importance 
de la biodiversité des plantes 
et des herbes médicinales dans 

l'amélioration du bien-être”, a-t-
elle indiqué.
Représentant le commissaire 
général du Centre national 
de la recherche scientifique et 
technologique (Cenarest), le 
coordonnateur scientifique et 
technique, Emery Ethougue-
Efe, est revenu sur l'importance 
de cette Journée, qui selon lui, 
“est une occasion de faire la 
promotion de notre médecine, 
de  nos  essences ,  de  notre 
recherche de manière générale. 
C'est l'occasion aussi de valoriser 
le potentiel technique dont nous 
disposons”.
Au-delà des discours, cette 
célébration est marquée par une 
exposition-vente, à l'arboratum 
de Sibang, des produits de 
la médecine traditionnelle 
(MTA),  des atel iers  sur la 
prise en charge des maladies 
é m e r g e nt e s  e n  m é d e c i n e 
traditionnelle et les exigences 
éthique et réglementaire pour le 
développement des MTA.

Médecine traditionnelle : promouvoir les tradithérapeutes 
et la biodiversité des plantes et des herbes

Charly NYAMANGOY BOTOUNOU
Libreville/Gabon

Visite des stands d’exposition des produits de la médecine traditionnelle à l’Iphametra.
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